Projet pédagogique Equitation

Centre Equestre - Ville de Castres 

Objectifs et Compétences 

Le projet global permettra aux  élèves de pratiquer des activités d’EPS travaillant, conformément au Programme de l’Ecole Primaire (BO de Juin 2008) :

· l’adaptation de ses déplacements à différents types d’environnement 

· l’éducation à la sécurité en favorisant les prises de risques contrôlées.

L’originalité de cette activité est qu’elle se pratique avec un animal ; cette spécificité lui accorde une grande importance affective avec les jeunes enfants.

Par le biais de cette activité, les enfants pourront:

· Développer leur autonomie : responsabilisation de l'élève dans l'activité (préparation du matériel, rangement, écoute des consignes de sécurité, respect des règles).

· Coopérer : entraide obligatoire

· Perfectionner leurs conduites motrices dans des activités nécessitant contrôle et  assurance des actions : il s’agira pour l’enfant de se déplacer sur un parcours imposé ou choisi, en adaptant ses actions aux contraintes du milieu et aux réactions de l’animal.
· Maîtriser l'équilibre en milieux différents.

Dans ce but, il lui faudra développer diverses compétences psychomotrices et apprendre à :

· vaincre sa crainte et surmonter son émotivité

· prendre le risque du déséquilibre et assumer l’instabilité

· maîtriser l’allure, la vitesse, le sens du déplacement, et son attitude de cavalier, enchaîner des actions.
Encadrement

L’Office Municipal d’Equitation met à disposition une personne titulaire d’un Brevet d’Etat d’équitation.

Les personnes intervenantes doivent être agréées par l’Inspecteur d’Académie. Cet agrément étant annuel, l’employeur en fera une demande en début d’année scolaire. (Annexe 1)

Lieux

Les classes seront accueillies au Centre équestre de La Borde Basse. (Annexe 2)

Organisation et mise en oeuvre

Le nombre de séances devant être suffisant pour un réel apprentissage, deux organisations sont mises en place :

1. Classe transplantée sans hébergement (automne):

 4 jours consécutifs sur la Base avec repas à Gourjade. 

L’encadrement est complété par un intervenant OMEPS ayant un diplôme fédéral d’équitation.

2. Cycle  :

8 à 10 après-midis consécutives 

Afin d’assurer les meilleures conditions de progression et de sécurité, la classe sera partagée en deux. Seul un groupe sera en activité équestre (nombre de poneys maximum ).

L’autre groupe effectuera un travail transdisciplinaire (sciences, français, math, hist-géo, arts visuels) permettant de découvrir la vie du cheval et du centre équestre.  Une pièce leur sera réservée à cet effet.

L’enseignant responsable du projet organise les groupes en accord avec le BE du Centre équestre et répartit les rôles de chacun. Il prépare le travail transdisciplinaire. (Un dossier est à sa disposition auprès du CPC EPS)

Le BE transmet les règles de sécurité liées à l’activité et aux lieux. Du fait de la spécificité de  activités conduites, un programme type et une progression de l’activité pour la durée du séjour seront proposés  par les intervenants compétents et validés par l’enseignant (voir Annexe 3). Les activités seront adaptées en fonction de l’âge et du niveau des élèves, ainsi que du nombre de séances.

Sécurité

Matériel : 

Les élèves seront équipés avec des casques ayant 3 points d’attache.

Cavalerie :

Seuls des poneys seront utilisés avec des cycles 1 et 2.

Structure : 

Le lieu d’évolution des classes est matérialisé et fermé. Il est souhaitable que le public n’y ait pas accès en même temps que les scolaires.

Transports

Les enfants se rendront au Centre équestre avec des bus de transport privés affectés par le Service Education.

La société de transports fera partie de la liste départementale des transporteurs agréés par l’Education Nationale. 
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